
 

                                                           
1 Article 4 de la loi n° 2013-316 du 16 avril 2013 relative à l’indépendance de l’expertise en matière de santé et 
d’environnement et à la protection des lanceurs d’alerte. Voir à la fin de cette note un résumé du mandat de la 
cnDAspe 
2 Anses (France), Nébih (Hongrie), Ctbg (Pays-Bas) et Kemi (Suède) [publication du pré-rapport d’évaluation des 
risques en juin 2021]  
3 BfR, Institut fédéral allemand d'évaluation des risques 

https://www.alerte-sante-environnement-deontologie.fr/deontologie-et-alertes-en-sante-publique-et-environnement/actualites/article/autorisation-de-mise-sur-le-marche-des-pesticides-la-cndaspe-recommande-d


 
 

 

 

                                                           
4 https://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/corporate_publications/files/competing_interest_management_17.pdf 

https://www.oecd.org/fr/securitechimique/essais/lignesdirectricesdelocdepourlestestssurlesproduitschimiquesetdocumentsafferents.htm
https://www.oecd.org/fr/securitechimique/essais/lignesdirectricesdelocdepourlestestssurlesproduitschimiquesetdocumentsafferents.htm
https://www.alerte-sante-environnement-deontologie.fr/
https://www.efsa.europa.eu/sites/default/files/corporate_publications/files/competing_interest_management_17.pdf
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5 Groupe de travail OECD des coordonnateurs nationaux du programme des ‘Test guidelines’ (WNT) 
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6 Parmi celles-ci, cinq ont réalisé l’évaluation du risque pour la santé et pour l’environnement dans le contexte de l’homologation 

du Glyphosate en Europe (2017-2022) 
7 Ont répondu les autorités suivantes : KEMI (Suède), Nébih (Hongrie), le Ctbg (Pays-Bas), le BfR (Allemagne), Anses (France) et 
l’EFSA ; au moment de la mise en ligne de ce document, les autres autorités n’avaient pas répondu. KEMI a répondu ne pas avoir 
d’observation à faire sur les résultats la concernant. Nébih a, dans sa réponse, apporté des informations qui n’avaient pas été 
trouvées sur son site Internet. Le Ctbg a apporté quelques précisions et souligné la différence entre son personnel scientifique qui 
procède aux évaluations et son Board qui prend les décisions relatives aux autorisations de mise sur le marché. Le BfR a mis en 
avant le fait que ses travaux d’évaluation du risque sont exclusivement conduits par des agents internes, souvent des 
fonctionnaires, sans interaction avec des personnalités extérieures, et que son financement exclut des fonds d’origine industrielle 
et commerciale. L’Anse ainsi que l’EFSA ont apporté des précisions et informations rectificatives. 
8 Ce programme de l’OCDE est, avec la définition des « Bonnes pratiques de laboratoire », un des piliers du système de 

reconnaissance mutuelle des données qui s’applique à tous ses pays membres. Les agences européennes EFSA et ECHA s’appuient 
sur ces guides techniques pour l’évaluation des risques liés aux substances chimiques, notamment des pesticides. De même les 
autorités nationales compétentes pour délivrer les AMM des pesticides. 

https://www.oecd.org/env/ehs/testing/national-coordinators-test-guidelines-programme.htm
https://www.oecd.org/chemicalsafety/risk-assessment/hazard-assessment.htm
https://www.oecd.org/env/ehs/risk-assessment/exposureassessment.htm
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